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ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 9 JANVIER 2023 AU CENTRE DU 

TRICENTENAIRE, 961, RUE NOTRE-DAME A 20 H   
      
    
SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Madame Sonya Pronovost 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 

 
 réunis sous la présidence de monsieur Sébastien Marchand, Maire 

suppléant. 
  
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier et madame Caroline Lemay 

directrice générale adjointe, sont aussi présents 
 

ABSENT :  
  
 Monsieur Guy Simon 

 
2023-01-001 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit adopté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Période de questions 
4. Adoption des procès-verbaux des assemblées du 5 et 19 décembre 

2022 
5. Adoption des comptes 
6. Rapport du comité consultatif d’urbanisme pour l’année 2022 
7. Nomination des membres du CCU pour l’année 2023 
8. Adoption du règlement 2023-01 visant à fixer le taux des taxes et 

les tarifs pour les services municipaux pour l’année 2023 
9. Mandat pour le suivi de l’aquifère pour l’année 2023 
10. Mandat à l’UMQ pour les services professionnels d’un consultant 

en assurances collectives pour les municipalités et organismes, 
dans le cadre d’un achat regroupé 

11. Demande d’aide financière dans le cadre du programme 
d’amélioration et de construction d’infrastructures municipales 
(PRACIM) pour la construction d’une caserne pour le service de 
sécurité incendie de Champlain 

12. Contrat à Serres Morand pour la plantation et l’entretien des 
aménagements paysagers de la municipalité de Champlain pour 
l’année 2023 

13. Varia : Aide financière au «Sacré circuit» 
14. Période de questions 
15. Levée de l’assemblée 
 
ADOPTÉ unanimement    
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2023-01-002 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES ASSEMBLÉES DU 5 
ET 19 DÉCEMBRE 2022 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
 
QUE les procès-verbaux des assemblées du 5 et 19 décembre 2022 
soient adoptés tels que présentés. 
 
ADOPTÉ unanimement    

 
2023-01-003  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 9 janvier 2023 
pour une somme n’excédant pas 189 297.22 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note  RAPPORT DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

POUR L’ANNÉE 2022 
 

Le rapport du comité consultatif d’urbanisme pour l’année 2022 est 
déposé. 

 
2023-01-004 NOMINATION DES MEMBRES DU CCU POUR L’ANNÉE 2023 

 
 CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain s’est dotée d’un 
comité consultatif d’urbanisme conformément aux dispositions de la loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement 93-03 a été amendé par le règlement 
97-14; 
 
CONSIDÉRANT QUE les dispositions des articles 146 et suivants de la loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme prévoient la nomination par résolution 
des membres et officiers du comité consultatif d’urbanisme; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE les personnes suivantes soient nommées au comité consultatif 
d’urbanisme pour l’année 2023: 
 

  Monsieur Marcel Duval 
  Monsieur Alain Letendre 
  Madame Françoise Roy 
  Monsieur Yvon Sauvageau 
  Monsieur Denis Boisvert 
  Monsieur Sébastien Marchand 
  Monsieur Pierre Mercier Jr. 
  Monsieur Jean-Marc Côté 

   
ADOPTÉ unanimement 
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2023-01-005   ADOPTION DU RÈGLEMENT 2023-01 VISANT À FIXER LE 
TAUX DES TAXES ET LE MONTANT DES TARIFS POUR LES 
SERVICES MUNICIPAUX POUR L’ANNÉE 2023. 
 
ATTENDU QU’un avis de motion de la présentation du présent 
règlement a été donné par madame Sonya Pronovost à la séance du 
conseil du 5 décembre 2022 ; 

 
  IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 

APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

Et résolu qu’il est décrété et statué par le conseil ce qui suit, à savoir 
que les taux des taxes et le montant des tarifs pour les services 
municipaux suivants sont en vigueur pour l’année 2023 : 

 
RÈGLEMENT 2023-01 

 
Article 1 :   MONTANT DES TAXES ET DES TARIFS 
 

TAXES FONCIÈRES 
 

Taxe foncière générale 0.523 $ / 100 $ d’évaluation 
 

Taxe spéciale aqueduc  0.0529 $  /100 $ d’évaluation 
 

Taxe spéciale police 0,0791$ / 100 $ d’évaluation 
 

Taxes sur les immeubles non-
résidentiels et industriels 

1.1520 $ / 100 $ d’évaluation 

  
 

TARIFS D’ASSAINISSEMENT 
 

A -Tarif pour l’entretien des 
ouvrages d’assainissement  

135.40 $ / unité 

B - Tarif pour le financement 
de l’assainissement 

45.92 $ / unité 

  
Calcul des unités pour l’entretien  

Usage Nombre d’unité 
Logement 
 

1.00 

Usage complémentaire 
commercial ou professionnel 
dans un logement 
 

0.25 

Une chambre d’une maison de 
chambre, d’une maison de 
pension, d’un hôtel, d’un motel, 
d’une maison de touristes, 
d’une auberge 
 

0.25 

Restaurant, bar 
 

1.00 

Autre usage commercial ou 
industriel 

1.00 

  
C - Tarif pour le financement 234.00 $ / unité 
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des travaux collecteurs 
  

Calcul des unités par immeuble pour la taxe de financement : 
 

Usage Nombre d’unité 
Résidentiel 
unifamilial/multifamilial   
 

1.00 

Premier logement 
 

1.00 

Chaque logement ou usage 
supplémentaire 
 

0.50 

Commerce de biens et services 
 

1.00 

Maison de Chambre, hôtel, 
motel, maison de pension 
(chaque chambre) 
 

0.25 

Restaurant, bar 
 

1.00 

Usage complémentaire de type 
professionnel 
 

0.25 

Autre usage commercial ou 
industriel 
 

1.00 

Terrain vacant bâtissable 0.50 
  
 D-Travaux d’assainissement 
rue Jacob 
 

238.74 $ / unité d’évaluation 

  
E- Pavage 

Rue Marsolet 
Rue Hervé-Toupin 

 
483.43 $ / unité 

7.35 $ / mètre de façade 
  
AQUEDUC  
Logement ou immeuble 
 

198.00 $ / logement 

Tarif de base 198.00 $ / compteur 
Plus 0.77 $ / m3 dépassant 290 m3 

 
Piscine (volume) 0.77 $ / m3 

(tarification pour tous les types de piscines, comprenant les 
piscines temporaires) 
 
ORDURES ET RÉCUPÉRATION 
Logement permanent ou unité 
desservi 

198.93 $ / logement 

  
COMPOSTAGE 
Par unité de logement desservi 78.46 $ / logement 
  
ROULOTTES  
Montant chargé pour chaque 
roulotte implantée sur le 
territoire de la municipalité 

10 $ / par mois 
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COMPENSATION EN VERTU DE L’ARTICLE 205.1 DE LA LOI 
SUR LA FISCALITÉ MUNICIPALE (L.F.M) 
 
Une compensation pour services municipaux aux propriétaires des 
immeubles situés sur le territoire de la municipalité et visés à l’un des 
paragraphes 4,5,10 11 et 19 de l’article 204 de la Loi sur la fiscalité 
municipale (L.R.Q.c. F 2.1) est imposée conformément à l’article 205 
L.F.M.. 

 
Cette compensation est établie au montant le plus élevé établi en vertu 
de l’article 205.1 de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q.c. F 2.1). 
 
Article 2 :  TAUX D’INTÉRÊT SUR LES ARRÉRAGES 
 
À compter du moment où les taxes deviennent exigibles, les soldes 
impayés portent un intérêt au taux annuel de 14 %. 
 
Article 3 :  PAIEMENT PAR VERSEMENTS 
 
Les taxes foncières sont payables en un (1) seul versement.   
 
Toutefois, lorsque le total d’un compte est égal ou supérieur à 300,00 $, 
elles peuvent être payées, au choix du débiteur, en un (1) seul 
versement ou en cinq (5) versements égaux. 

 
Article 4 :  DATE DES VERSEMENTS 
  
La date ultime où peut être fait le premier (1er) versement ou le 
versement unique du paiement des taxes municipales est le premier (1er) 
jour du mois de mars 2023, le deuxième (2e) versement doit être fait au 
plus tard le premier (1er) jour du mois de mai 2023,  le troisième (3e) 
versement doit être fait au plus tard le premier (1er) jour du mois de 
juillet 2023, le quatrième (4e) versement doit être fait au plus tard le 
premier (1er) jour du mois de septembre 2023, le cinquième (5e) 
versement doit être fait au plus tard le premier (1er) jour du mois de 
novembre 2023. 
 
Article 5 :  PAIEMENT EXIGIBLE 
  
Lorsqu’un versement n’est pas fait dans les délais prévus, le 
contribuable ne perd pas le privilège des autres versements.  Les intérêts 
ne porteront que sur le montant impayé des versements dus jusqu’à ce 
qu’un autre versement ne soit exigible. 
 
Article 6 : PERCEPTION 
 
Lors de la perception, les intérêts dus seront d’abord crédités. Par la 
suite, les montants des taxes et tarifs seront crédités en fonction de l’âge 
des comptes, en débutant par les plus anciens jusqu’aux plus récents. 
 
Article 7 :  PÉNALITÉS 
 
Une pénalité de 15,00 $ sera chargée à l’émetteur pour chaque chèque 
émis à l’ordre de la Municipalité qui sera retourné faute de fonds 
suffisants. 
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Article 8 :  ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2023-01-006 MANDAT POUR LE SUIVI DE L’AQUIFÈRE POUR L’ANNÉE 

2023  
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain désire faire un 
suivi de la nappe aquifère pour l’année 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la compagnie AKIFER a présenté une offre de 
service pour la réalisation des travaux de suivi du pompage et de l’état 
de la nappe phréatique pour un montant de 5 436 $ (taxes non 
incluses); 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
QUE la municipalité de Champlain accepte l’offre de service présentée  
et mandate AKIFER pour la réalisation des travaux de suivi et de 
gestion de la nappe aquifère pour un montant de 5 436 $ (taxes non 
incluses). 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
 
2023-01-007 MANDAT À L’UMQ POUR LES SERVICES PROFESSIONNELS 

D’UN CONSULTANT EN ASSURANCES COLLECTIVES POUR 
LES MUNICIPALITÉS ET ORGANISMES, DANS LE CADRE 
D’UN ACHAT REGROUPÉ 

 
ATTENDU QUE la Municipalité de Champlain a reçu une proposition 
de l'Union des municipalités du Québec (UMQ) de former, en son nom 
et au nom de plusieurs autres municipalités intéressées, un regroupement 
pour retenir les services professionnels d’un consultant en assurances 
collectives pour les municipalités et organismes, dans le cadre d’un achat 
regroupé de l’UMQ 
 
ATTENDU QUE les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 
14.7.1 du Code municipal permettent à une municipalité de conclure 
avec l’UMQ une telle entente ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Champlain désire se joindre à ce 
regroupement ; 
 
ATTENDU QUE conformément à la loi, l’UMQ procédera à un appel 
d’offres public pour octroyer le contrat ; 
 
ATTENDU QUE ledit processus contractuel est assujetti au « 
Règlement numéro 26 sur la gestion contractuelle de l’UMQ pour ses 
ententes de regroupement » adopté par le conseil d’administration de 
l’UMQ ; 
 
ATTENDU QUE l’UMQ a lancé cet appel d’offres en mars 2022 ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
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QUE la Municipalité de Champlain confirme son adhésion au 
regroupement de l’UMQ pour retenir les services professionnels d’un 
consultant en assurances collectives pour les municipalités et 
organismes, dans le cadre d’un achat regroupé et confie à l’UMQ le 
processus menant à l’adjudication du contrat ; 
 
QUE le contrat octroyé sera d’une durée d’une année, renouvelable 
d’année en année sur une période maximale de cinq ans ; 
 
QUE la Municipalité de Champlain s’engage à fournir à l’UMQ, dans 
les délais fixés, les informations nécessaires à l’appel d’offres ; 
 
QUE la Municipalité de Champlain s’engage à respecter les termes et 
conditions dudit contrat comme si elle avait contracté directement avec 
le fournisseur à qui le contrat sera adjugé ; 
 
QUE la Municipalité de Champlain s’engage à payer à l’UMQ des frais 
de gestion de 1.15 % des primes totales versées par la municipalité. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2023-01-008 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME D’AMÉLIORATION ET DE CONSTRUCTION 
D’INFRASTRUCTURES MUNICIPALES (PRACIM) POUR LA 
CONSTRUCTION D’UNE CASERNE POUR LE SERVICE DE 
SÉCURITÉ INCENDIE DE CHAMPLAIN 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain désire se doter un 
bâtiment servant à abriter les véhicules et équipements de son service 
de sécurité incendie; 
 
CONSIDÉRANT QU’un projet de construction d’une caserne de 
pompier est admissible au programme d’amélioration et de construction 
d’infrastructures municipales; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Madame Sonya Pronovost  
 
QUE le conseil municipal autorise le dépôt de la demande d’aide 
financière pour la construction d’une caserne pour le service de sécurité 
incendie de Champlain. 
 
QUE la municipalité de Champlain a pris connaissance du guide du 
PRACIM et qu’elle s’engage à respecter toutes les conditions qui 
s’appliquent à elle ; 
 
QUE la municipalité de Champlain s’engage, si elle obtient une aide 
financière pour son projet de payer sa part des coûts admissibles à 
celui-ci ainsi que les coûts d’exploitation continue et d’entretien du 
bâtiment subventionné ; 
 
QUE la municipalité de Champlain confirme, si elle obtient une aide 
financière pour son projet, qu’elle assumera tous les coûts non 
admissibles au PRACIM associés à son projet, y compris tout 
dépassement de coûts. 
 
ADOPTÉ unanimement 
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2023-01-009 CONTRAT À SERRES MORAND POUR LA PLANTATION ET 
L’ENTRETIEN DES AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS DE LA 
MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN POUR L’ANNÉE 2023 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire contracter la fourniture 
des plants et les travaux d’entretien des aménagements paysagers; 
 
CONSIDÉRANT QUE la politique de gestion contractuelle de la 
municipalité permet l’attribution de contrat de gré à gré; 
 
CONSIDÉRANT QUE Serres Morand inc.  propose de réaliser les 
travaux d’entretien des aménagements paysagers et la fourniture des 
plants  pour l’année 2023 en contrepartie d’un montant de 7 448.71 $, 
avant taxes; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE le conseil accepte la proposition présentée par Les Serres Morand 
inc. pour réaliser les travaux d’entretien des aménagements paysagers 
et la fourniture des plants pour l’année 2023 en contrepartie d’un 
montant de 7 448.71 $ avant taxes. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

2023-01-010 AIDE FINANCIÈRE AU «SACRÉ CIRCUIT» 
 

CONSIDERANT QUE Tourisme des Chenaux désire promouvoir le 
circuit patrimonial «Sacré Circuit» par des actions promotionnelles 
auprès de clientèles ciblées; 
 
CONSIDERANT QUE la municipalité de Champlain fait partie des 
municipalités couvertes par le «Sacré Circuit» et est disposée à partager 
les coûts engendrés par la promotion du Sacré Circuit; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QU’une aide financière d’un montant de 750 $ soit accordée à 
Tourisme des Chenaux pour le projet de visibilité et de mise en valeur 
du Sacré Circuit. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2023-01-011 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
 
   ______________________________ 
 Sébastien Marchand, Maire suppléant 
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 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 
 

 
 



Rémunération et avantages sociaux

Employés municipaux temps plein (8) 62 913.15          Salaires et avantages sociaux

Élus municipaux (7) + pompiers (12) + 

premiers répondants (2) + bibliothécaires 

(2)

10 111.40          Salaires et avantages sociaux

RREMQ 4 639.44            Régime de retraite employés

C.A.R.R.A 948.19               Pension élus

Desjardins 631.52               Traitement de la paie

Autres comptes payés au cours du mois

Photocopieur location

Hydro- Québec 7 147.40            électricité

Cogéco 183.70               téléphones

Bell - cellulaires 288.30               cellulaires 

Visa 700.92               41.35 $ (back up)

73.39 $ (nettoyage nappes)

314.37 $ (Toys R - cadeaux Noël)

31.99 $ ( Wal-mart - matériel décoration Noël)

153.40 $ (amazone - café)

86.42 $ (dollarama -coupes à vin)

Roger sans fils 79.12                 télémétrie

Croteau Denis 300.00               musique 2 décembre 2022

Mercure Huguette 300.00               musique 2 décembre 2022

Harvey Marie-Claude 24.24                 Fromage - Noël 2022

Sucrerie Boisvert 3 822.92            repas  - Noël 2022

Achat Champlain 103.81               citrons, eau montellier…. Noël 2022

Beneva 2 641.54            assurance collective décembre 2022

Société canadienne des postes 289.50               bulletin décembre 2022+prog. Loisirs hivers

Centre d'action bénévole Les Riverains 400.00               contribution financière

Doyon Després 6 585.77            achat lave-vaisselle

Club de Karaté de Trois-Rivières 150.00               2e vers. Tai chi

Cardio Tonus 599.35               2e vers.

Gutierrez Freddy 450.00               2e vers. Espagnol

Laflamme Gloria 1 050.00            2e vers. Yoga déb. Inter. Chaise

Patry Laurie 250.00               act. Du dimanche

Trudel Stéphanie 420.00               2e vers. Zumba

Exel Pro 5 193.54            tests pompes doseuses…..

Zahra Syeda 500.00               remb. Taxes

Reymond Patrick 1 379.70            spectacle enfants Noël

Coop les Faux Monnayeurs 2 989.35            spectacle du 2 décembre 2022

Veillette André 2 213.08            remb. Taxes

ASSEMBLÉE DU 9 JANVIER 2023

MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS DE DÉCEMBRE



Veillette Nathalie 80.00                 remb. Taxes

TOTAL 117 385.94        

Accessoires d'auto Leblanc 219.91               batteries, ruban, huile….

ADN communication 481.75               refonte site internet et alerte décembre 2022

Les entreprises Benjamin Carignan 11 152.58          déneigement rues vers2/5

Jean Carignan et fils 11 037.60          déneigement rang st-pierre vers2/5

Carrière Trois-Rivières 460.08               gravier pour ent. Rues

Chauffage P. Gosselin 4 325.04            diesel

Chem Action 5 625.73            pompe doseuse

Chemin de Fer Québec-Gatineau 594.00               Entr. Passage à Niveau

Excavation René Chorel 1 175.96            transport gravier

Centre de services scolaire 25.29                 internet bilbio

CRSBP 60.63                 reliures

Denis Pelletier Réfrigération 189.71               entr.  Annuel système chauffage bur. Mun.

EMCO 3 078.70            matériel pour entrée d'eau (boite de service…)

Environnement MCM 7 973.52            assistance rapport + étalonnage 

Eurofin 954.31               analyses

Excelpro 1 382.58            rép. Informatique réseau aqueduc

Fédération québécoise des mun. 8 995.91            honoraires

Fourniture de bureau Denis 551.80               papier, agenda…

Garage Poirier et fils 673.10               installatin girophare nouveau camion

GLS logisics système 14.63                 frais de transport

Interconnexions LD 144.87               réparation internet 

Javel Bois-Francs 660.19               chlore

Mallette 3 449.25            frais de vérification

Municipalité de Batiscan 4 996.07            entraide, essence et déneigement

Pintal Anthony 1 180.00            entr. Ski fond vers2/4

Pompes à eau Launier 100.25               pièce pour pompe doseuse

Protection incendie CFS 68.99                 entr. Annuel extincteurs C.D.T.

R. Beaudoin Électrique 757.16               tuyaux pour station pompage

Réparation KM 158.84               réparation portes bureau

Spec-tech inc. 862.31               sonorisation soirée des fêtes

Ville de Trois-Rivières 560.52               achat eau décembre 2022

TOTAL 71 911.28          

Dépenses totales du mois: 189 297.22        

COMPTES À PAYER DÉCEMBRE 2022


